
 

 

       
 
 
 
 
 
 

 

 

CHAMPIONNAT D’ÉCHECS DES ÉCOLES DE L’ACADÉMIE DE VERSAILLES  

MERCREDI 3 AVRIL - ORSAY 

Adresse du Championnat : 

 

MJC Jacques Tati 

Allée de la Bouvêche 

91400 Orsay 
 

Conditions de participation : 

 

 Chaque équipe sera autogérée pendant la compétition par l’un de ses 

membres, nommé capitaine. 

 La présence d’un adulte responsable par équipe est obligatoire. 

 Tous les joueurs doivent être licenciés de la fédération française des 

échecs. 

 

 

Documents à envoyer avant le mercredi 27 mars : 

 

 Un chèque de 16 euros par équipe à l’ordre de la Ligue IDF des Échecs 

doit être envoyé à la ligue des Échecs 29 rue des Pyrénées 75020 Paris. 

 Le bulletin d’inscription et la feuille de composition de l’équipe complétée 

doivent être envoyés par mail à : echecs@mairie-orsay.fr 

 Un certificat de scolarité global attestant de l’appartenance des membres 

de l’équipe au même établissement scolaire doit être envoyé par mail à : 

echecs@mairie-orsay.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvert aux 3 premières écoles de chaque département de l’académie de Versailles. 

L’équipe championne académique sera autorisée à participer à la phase nationale. 

Horaires : 

 

 Arrivée des joueurs entre 

13h00 et 13h45. 

 Début de la 1ère ronde à 

14h. 

 Fin de la compétition 

avant 17h30. 

 Un goûter sera offert par 

la municipalité d’Orsay. 

Conditions de jeu : 

 

 5 rondes. 

 15 minutes KO par 

joueur. 

 Arbitre : Milomir Nikolic 

Bulletin d’inscription 

 

Nom de l’établissement : 
 
Téléphone de l’établissement : 
 
Adresse de l’établissement : 
 
Nom et prénom de l’adulte responsable : 
 
Tél :  
 
Mail : 
 
Date et signature : 
 
. 
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